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Procès-verbal d’Assemblée Générale 

Exercice clos le 31/12/2017 

le 27 février 2018 

 

Le 27 février 2018 à 20h30, les membres de l’association « Les Cultur’Ailes de Burie» se sont 
réunis à la salle annexe de la salle des fêtes de Burie, sur convocation faite par la Présidente, Corinthe 
PEDURAND, en date du 29 janvier 2018. 

 

Présents : 
Mme Corinthe Pédurand, Présidente, Mme Nathalie Lambert, Vice-présidente 

Mme Morgane Lassalle, Secrétaire, M. Manuel Goncalves, Trésorier, Mme Barbara Wagner, Trésorière 
adjointe 

M. Damien Brechet, M. Michel Fougère , M. Philippe Vu Phong, M. Christophe Pédurand, Mme Edith 
Lefevre, M. Matthieru Chauvet, M. Patrick Maillot, M. Jean-Francois PULFER, membres de l’association 

Mme Sophie Gabard, M. Tony Gabard, invité 

M. Christian Fougerat, Maire de Burie et Mme Annie Rouby, adjointe au Maire               
 

Excusés : 
Mme Madeleine Brottier, M. Julian Lefevre, M. Patrice Yvard, Mme Maryline Dintrat, M. François-Xavier 
Dintrat 

  

Ordre du jour : 

Bilan d’activité 2017 de l’Association ; 

Bilan financier 2017 et vote d’approbation du bilan 

Dissolution du bureau 2017 puis vote pour l’élection du nouveau bureau pour 2018 ; 

 

Manifestations prévues pour 2018 et nouvelles propositions ; 

Questions diverses ; 
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Bilan d’activité 2017 : 

La présentation des manifestations et réunions réalisées au cours de l’année 2017 est faite 
oralement par la secrétaire Morgane Lassalle.  

Les manifestations  suivantes ont été détaillées avec leur bénéfice ou déficit respectif : le cinéma, 
le forum des associations, les caisses à musique, Miss Pineau, Octobre Rose, le Téléthon.  

Toutes les réunions organisées pour mettre en place ces évènements ont été énumérées. 

Le bilan d’activité a ensuite été approuvé par les membres de l’association à l’unanimité. 

 

Bilan financier 2017 

Le trésorier Manuel Goncalves présente ensuite le bilan financier 2017 : 
 
 Recettes 11 283,51 € 
 Dépenses 10 264,97 € 
 Résultat :   1 018,54 € 
 
Ce résultat est réalisé entre autre grâce aux  bénéfices du forum des associations pour 224,82€, 

des caisses à musique pour 380,44€, de Miss Pineau pour 293,65€ et du cinéma, par le biais de la 
publicité pour 300€. 

 
Le bilan financier est approuvé à l’unanimité 

 

Vote du bureau 2018: 

Le bureau 20167 est dissout, 

Puis le vote pour l’élection du nouveau bureau a lieu à main levée après accord des votants ; 

Sont élus à l’unanimité : 

Corinthe PEDURAND: présidente          Nathalie LAMBERT: vice-président 

Morgane LASSALLE: secrétaire                      Damien BRECHET: secrétaire adjointe 

Manuel GONCALVES: trésorier                    Barbara WAGNER: trésorière adjointe 
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Manifestations prévues pour 2018 : 
Reconduction du cinéma sur l’année 

WE du 23 et 24 Juin 2018, Burie sera en Fête 

23 Juin 2018 de 14h à 19h : Fête des associations  

23 Juin 2018 à partir de 19h : Fête de la Musique avec Repas 

24 juin 201 ! de 9h à 18h: Caisses à musique : Descente des Caisses à Savons et Trikes 

13 Juillet 2018 : Miss pineau, sous réserve que les choses bouges au niveau du Foyer Rural 

7 Octobre 2018 : Octobre Rose – Course d’Orientation 

27 Octobre 2018 : Octobre Rose ; Soirée « autour de la femme » 

7 et 8 Décembre 2018 : Téléthon 

 

Questions diverses : 
La présidente profite de la présence du Maire et de son adjointe pour discuter de l’avenir de Miss 
Pineau. Cette manifestation nous semble être essentiel pour le village puisqu’elle se déroule le 13 juillet, 
jour du feu d’artifice, et que personne de Foyer Rural n’a pour le moment pris position sur le sujet. 

Comme toute manifestation, l’organisation d’un événement en amont prend du temps et il  semble bon 
que les choses avance maintenant rapidement.  

 
L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente lève la séance à 22h00. 

 

La Présidente :                                                                                           La Secrétaire : 

 

 


